
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MARS 2017 

  
 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 - SERVICE 
ASSAINISSEMENT 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le COMPTE ADMINISTRATIF du service 
assainissement qui présente : 
- un excédent d’exploitation de           42.907,87 €    
- un excédent d’investissement de       50.017,75 € 
soit un excédent global de clôture de  92.925,62 €. 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 - SERVICE ASSAINISSEMENT 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL adopte le COMPTE DE GESTION du service assainissement 
établi par le Receveur Municipal.  
 
 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 – SERVICE PRINCIPAL 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le COMPTE ADMINISTRATIF du service principal qui 
présente :   
- un excédent d’exploitation de      298.742,11 € 
- un déficit d’investissement de           64.584,85 € 
soit un excédent global de clôture de :    234.157,26 €      
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 – SERVICE PRINCIPAL 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL adopte le COMPTE DE GESTION du service principal établi par 
le Receveur Municipal.  
 
 
RESULTATS COMPTABLES 2016 DU SERVICE PRINCIPAL ET D U SERVICE 
ASSAINISSEMENT   
DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMEN T  
 
Après avoir adopté le COMPTE ADMINISTRATIF 2016 du service principal et celui du 
service assainissement, le CONSEIL MUNICIPAL affecte le résultat de fonctionnement des 
deux services comme suit :  
         
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIGNATURE D’UN NOUVEAU CONTRAT D’ASSURANCE AUPRES D E 
GROUPAMA 
 
Suite au transfert de la compétence assainissement vers la Communauté de Communes Haut 
Chemin –Pays de Pange au 1er janvier 2017, le CONSEIL MUNICIPAL accepte la nouvelle 
offre de GROUPAMA selon la formule « optimum » (tous risques). 
Le contrat d’assurance prend effet au 1er janvier 2017 pour une durée de 4 ans avec une  
cotisation annuelle de 6.416 € TTC pour 2017. 
 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Conformément à la réforme du statut des fonctionnaires territoriaux prévue par des décrets de 
2016  ayant effet au 1er  janvier 2017, le CONSEIL MUNICIPAL adapte le tableau des effectifs 
communaux et transforme les emplois existants pour tenir compte des nouveaux grades :  
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PERSONNEL COMMUNAL – RETRAIT DE LA DELIBERATION DU 02 
DECEMBRE 2016 RELATIVE AU MAINTIEN DU REGIME INDEMN ITAIRE 
 
A la demande de M. le Préfet de la Moselle, le CONSEIL MUNICIPAL  retire la délibération 
n° 11 du 02 décembre 2016 relative au maintien du régime indemnitaire alloué au profit du 
personnel communal. 
 
INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS  
 
Vu le décret du 26 janvier 2017, le CONSEIL MUNICIPAL décide de fixer le montant des 
indemnités de fonction : 
- de Maire à 100 % de l’indemnité maximale, soit 43% de l’indice brut terminal de la fonction 
publique. 
- d’Adjoint au Maire à 12 % de l’indice brut terminal de la fonction publique.  
 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  
DEMANDE D’AIDE FORFAITAIRE AUPRES DU DEPARTEMENT PO UR LE 
DEVELOPPEMENT ET LA REMISE A NIVEAU DES COLLECTIONS  
 
Vu l’aide qu’accorde le Département à la Commune si celle-ci consacre au moins 1 € par 
habitant pour les acquisitions de documents pour la bibliothèque et accepte l’accompagnement 
d’un référent de territoire, le CONSEIL MUNICIPAL accepte les conditions d’attribution du 
Département, décide d’acquérir les ouvrages nécessaires au bon fonctionnement de la 
bibliothèque et sollicite l’aide financière du Département. 
 
EXTINCTION NOCTURNE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Vu la volonté municipale : 
-  d’initier les actions en faveur de la maîtrise des consommations d’énergie, 
- de préserver l’environnement par la limitation de gaz à effet de serre et la lutte contre les 
nuisances lumineuses, 
Vu  les possibilités de procéder à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public, 
Vu les retours positifs d’expériences similaires menées dans un certain nombre de Communes, 
le CONSEIL MUNICIPAL décide d’interrompre l’éclairage public tout ou une partie de la nuit, 
sur l’ensemble de la Commune, à compter du 21 juin 2017 (nuit de passage à l’été). 
 
REFUS DE TRANSFERT DE COMPETENCE EN MATIERE DE PLAN  LOCAL 
D’URBANISME A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT CHEMIN  – PAYS 
DE PANGE 
 
La loi ALUR prévoit le transfert automatique de la compétence en matière de Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) à la Communauté de Communes Haut Chemin – Pays de Pange (CCHCPP) 
dont dépend la Commune, sauf  si 25 % des Communes de la CCHCPP représentant au moins 
20 % de la population s’y opposent avant le 26 mars 2017. 
Cette compétence reviendra de plein droit à la Communauté de communes le 1er  jour de l’année 
suivant l’élection du Président de la CCHCPP consécutive au renouvellement général des 
Conseils Municipaux et Communautaires, sauf si les Communes s’y opposent.  
Le CONSEIL MUNICIPAL décide de conserver la maîtrise en matière d’urbanisme sur son 
territoire, de refuser le transfert de la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme à la 
CCHCPP au 26 mars 2017, et  de prendre acte de la clause de revoyure pour le transfert de cette 
compétence. 
 Courcelles sur Nied, le 15 mars 2017 
 Le Maire, 
 
 
 
 Fabrice MULLER 


